Suite au décès d’un proche, vous souhaitez savoir si vous êtes bénéficiaire d’un contrat d’assurance-vie

Une personne de votre entourage est décédée et vous pensez qu’elle a souscrit un contrat d’assurance-vie à votre profit ou au profit d’un de vos proches (enfants, conjoint…), mais elle ne vous en jamais informé(e) et n’a rien indiqué dans son testament.

Si vous ne trouvez pas trace de documents concernant une telle assurance ou si les documents ne vous permettent pas de savoir si vous êtes bénéficiaire du contrat, n’hésitez pas à écrire à l’Agira (Association pour la gestion des informations sur le risque en assurance), qui transmettra votre demande aux différents organismes concernés, à charge pour ces derniers de vous répondre dans un délai d’un mois à compter de la réception du dossier complet.

Agira • Recherche des bénéficiaires en cas de décès

1, rue Jules-Lefebvre • 75431 Paris Cedex 9

Madame, Monsieur,

Suite au décès de M./Mme (indiquez les nom et prénom de la personne décédée), né(e) le (date de naissance) à (lieu de naissance) et décédé(e) le (date du décès) à (lieu du décès), je souhaite savoir s’il/elle n’avait pas souscrit un contrat d’assurance-vie au profit de :

- (indiquez vos nom, prénom et adresse),

- (indiquez les noms, prénoms et adresses d’autres bénéficiaires éventuels le cas échéant).

Vous trouverez ci-joint copie de son certificat (ou acte) de décès nécessaire au traitement de ce dossier (joindre le justificatif en question à votre courrier).

Je vous remercie d’adresser copie de ma demande aux entreprises concernées dans les meilleurs délais ou de m’informer des éventuelles pièces manquantes pour traiter cette demande.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, ­l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Lettre recommandée avec avis de réception

Bureau central de tarification

1, rue Jules-Lefevbre • 75009 Paris

Madame, Monsieur,

La société d’assurances (nom et adresse de la compagnie) refuse de me délivrer l’assurance de responsabilité civile obligatoire pour mon véhicule.

- (1er cas) Vous trouverez ci-jointe sa lettre de refus.

- (2d cas) Elle n’a, en effet, pas répondu, dans les quinze jours qui lui étaient impartis, à ma demande d’assurance (joignez copie de votre envoi à la société ainsi que du récépissé de la poste).

C’est pourquoi je demande l’intervention du BCT, conformément aux articles L. 212-1 et R. 250-1 et suivants du Code des assurances.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous avez été victime d’un vol dans votre habitation et vous le déclarez à votre assurance
Lorsque vous découvrez un vol dans votre habitation, le premier réflexe est de faire un inventaire rapide des biens volés, des biens immobiliers détériorés (portes, fenêtres…) et de conserver des preuves (photos…). Faites ensuite une déclaration de vol auprès de la gendarmerie ou du commissariat le plus proche. 

Dès que vous êtes en possession du récépissé de dépôt de plainte, envoyez votre déclaration à votre assureur par lettre recommandée avec avis de réception et ce même si vous n’avez pas encore eu le temps de faire un inventaire de l’ensemble des biens dérobés ou si vous n’avez pu réunir l’ensemble des documents attestant de la valeur de ces biens. 

En effet, les délais de déclaration prévus dans votre contrat sont très brefs, même s’ils ne peuvent être inférieurs à quarante-huit heures à compter de la découverte du sinistre (article L. 113-2 du Code des assurances). Pour plus d’informations sur ce point, voir lettre « Vous avez tardé à déclarer un sinistre. L’assureur refuse de vous indemniser ».

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

En date du (date de découverte du sinistre), j’ai découvert que mon logement, assuré par le contrat (nom et numéro du contrat d’assurance), avait été cambriolé.

(Expliquez brièvement les circonstances du sinistre.)

Je n’ai pu à ce jour faire un inventaire complet des biens volés ou détériorés, mais en voici une liste ainsi qu’une évaluation provisoire (listez ce qui a été volé ou détérioré et donnez une évaluation de votre préjudice).

Je vous adresserai une liste complète ainsi que les justificatifs nécessaires à la prise en charge de ce sinistre (factures d’achat, photos, devis, etc.) dans les meilleurs délais.

Vous trouverez également ci-joint le récépissé de dépôt de plainte (joindre une copie du document et conserver l’original).

Demeurant à votre entière disposition pour toute précision nécessaire à l’instruction de ce dossier.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Une voiture vous a renversé(e). Vous demandez une indemnisation

Si vous avez été blessé(e) lors d’un accident de la circulation, que vous soyez piéton, cycliste ou passager(ère) d’une voiture – mais non conducteur(trice) –, vous êtes en droit d’obtenir une indemnisation rapide.

L’assureur du responsable de l’accident doit vous soumettre une offre d’indemnisation dans les huit mois suivant l’accident. Sinon, il encourt des pénalités (articles L. 211-13 et L. 211-9 du Code des assurances), que vous pouvez lui rappeler dans une lettre recommandée avec avis de réception.

Après la déclaration de l’accident, l’assureur du responsable de celui-ci prendra contact avec vous pour constituer votre dossier et obtenir un certain nombre de rensei​gnements vous concernant. Ne tardez pas à constituer ce dossier : l’offre d’indemnisation n’en sera que plus rapide.

Si l’assureur tarde à vous contacter, envoyez-lui un courrier en lui demandant à être indemnisé.

Si un examen médical est pratiqué, vous avez droit - et même intérêt – à vous faire assister par un médecin de votre choix.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Le (date de l’accident), j’ai été victime d’un accident de la circulation dans lequel j’ai été blessé(e). Cet accident a été enregistré auprès de votre compagnie sous le n° (référence).

Alors que je vous ai retourné dans les délais les documents que vous m’aviez demandés, je n’ai toujours pas, à ce jour, reçu votre offre d’indemnisation.

Je vous rappelle que, en vertu de l’article L. 211-13 du Code des assurances, lorsque cette offre n’a pas été faite dans les délais impartis (soit huit mois à compter de l’accident), le montant de l’indemnité produit intérêt de plein droit au double du taux d’intérêt légal.

J’attends donc une proposition rapide de votre part.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous avez tardé à déclarer un sinistre. L’assureur refuse de vous indemniser

Votre villa a été cambriolée. Vous avez envoyé votre déclaration de sinistre à votre assureur en dehors des délais prévus par votre contrat. Vous risquez de perdre votre droit à garantie par déchéance.

Cependant, on peut refuser de vous indemniser uniquement si le contrat prévoit cette possibilité et si votre assureur prouve que votre déclaration tardive lui a occasionné un préjudice (article L. 113-2 du Code des assurances).

Si le retard de votre déclaration de sinistre est dû à un cas de force majeure, comme une hospitalisation, l’assureur ne pourra pas vous opposer la perte de votre droit à garantie.

La clause prévoyant la déchéance de votre droit à garantie doit être rédigée en caractères très apparents, par exemple en caractères gras ou dans un encadré (article L. 112-4 du Code des assurances). 

Par ailleurs, la prescription impose une limite de délai aux déclarations tardives. 

En règle générale, les actions découlant d’un contrat d’assurance sont prescrites après deux ans à compter de la date de l’incident.

Madame, Monsieur, 

Dans votre courrier du (date du courrier de l’assureur et référence du dossier), vous m’informez que vous refusez de garantir le sinistre que je vous ai déclaré le (date) au motif que la déclaration n’a pas été faite dans les délais prévus par le contrat.

Or je n’ai pas pu faire cette déclaration dans les délais pour les raisons suivantes : (indiquez les raisons qui vous ont retardé[e]), ce qui constitue un cas de force majeure.

En outre, en vertu de l’article L. 113-2 du Code des assurances, il vous appartient de m’apporter la preuve que ce retard vous a causé un préjudice. Je vous prie donc de bien vouloir revenir sur votre position et m’indemniser le plus rapidement possible.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous contestez auprès de votre assureur l’application d’une exclusion de garantie

L’étendue des risques couverts par un contrat d’assurance est variable d’un assureur à l’autre. 

Pour une garantie donnée, des exclusions vont venir limiter le champ de la garantie. L’article L. 113-1 du Code des assurances prévoit que, pour être valables, les exclusions de garantie doivent être formelles et limitées. 

Si votre assureur vous oppose une exclusion de garantie, relisez bien les termes de votre contrat.

Par exemple, en cas de vol, ce dernier pourra ne pas être garanti si les volets n’étaient pas fermés pendant une absence de plus de vingt-quatre heures. En l’espèce, cette clause ne pose pas de difficulté. 

À l’inverse, la clause « Toutes les précautions habituelles et raisonnables pour la conservation des biens assurés doivent avoir été prises » peut poser difficulté. En effet, la clause n’est pas circonscrite à un domaine précis et elle est sujette à interprétation. N’hésitez donc pas en pareille hypothèse à contester la position de votre assureur.

Madame, Monsieur,

Dans le dossier référencé (numéros de dossier sinistre et de contrat), vous refusez de mettre en œuvre la garantie (mentionnez la garantie concernée : vol, dégât des eaux…) au motif que (citez ou reformulez la clause litigieuse).

Cette clause ne vise pas un domaine suffisamment précis, elle est sujette à interprétation. Or l’article L. 113-1 du Code des assurances impose que les exclusions prévues dans les contrats d’assurance soient formelles et limitées pour être valables.

Dans la mesure où cette clause n’est pas formelle et limitée, vous ne pouvez me l’opposer.

J’exige donc que vous revoyez votre position sur ce dossier.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous contestez l’offre d’indemnisation de votre assureur pour votre véhicule accidenté.

Vous avez eu un accident de la route dont vous n’êtes pas responsable. Selon l’expert, le coût des réparations de votre voiture est supérieur à sa valeur au moment du sinistre. Il vous propose de limiter l’indemnisation à cette valeur. Mais la somme offerte ne vous permettra pas d’acheter un véhicule équivalent d’occasion. 

Il convient alors d’exiger l’indemnisation de la valeur de remplacement, soit l’argent nécessaire pour acquérir un véhicule similaire au vôtre avant l’accident.

Vous avez tout intérêt à déterminer vous-même la valeur de remplacement de votre véhicule et à apporter la preu​ve de la somme qu’il vous faudrait débourser pour retrouver un modèle identique dans un état semblable.

Outre les factures d’entretien et de réparation, ou une attestation de votre garagiste habituel sur l’état général de votre voiture, les journaux spécialisés dans les annonces entre particuliers vous seront utiles.

Madame, Monsieur, 

Par votre courrier du (date de la dernière correspondance de votre assureur et référence du dossier), vous me proposez l’indemnisation suivante (indiquez le montant de l’indemnisation proposée) pour le sinistre ci-dessus référencé.

Je ne suis absolument pas d’accord avec l’estimation de la valeur de mon véhicule avant le sinistre. En effet, ce véhicule (expliquez pourquoi vous estimez que votre véhicule vaut plus : faible kilométrage, excellent état de la carrosserie, pneus neufs…).

Je vous joins, pour preuve, des attestations de garagiste (ou des petites annonces pour des véhicules similaires) et vous demande de réviser le montant de votre indemnisation.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, ­l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Suite à un sinistre, votre assureur tarde à vous indemniser.

Votre contrat d’assurance vous donne des droits que vous ne pouvez revendiquer que pendant un certain délai. En effet, les actions nées de l’application de votre police se prescrivent par deux ans à compter de l’événement qui leur donne naissance (article L. 114-1 du Code des assurances).

Votre assureur ne peut donc vous réclamer en justice une cotisation que vous lui devez depuis plus de deux ans. De même, vous ne pouvez obtenir une indemnisation pour un sinistre de plus de deux ans.

Mais cette prescription est interrompue du fait de l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de réception concernant le règlement de l’indemnité (article L. 114-2 du Code des assurances). Un nouveau délai de deux ans commencera alors à courir. 

Si vous êtes en négociation avec votre assureur et que le délai arrive à son terme, écrivez lui en recommandé avec avis de réception pour faire repartir le délai et conservez précieusement le récépissé postal.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Je reviens vers vous concernant le sinistre référencé (numéro du dossier sinistre). 

Je me permets de vous rappeler que, sauf erreur de ma part, je n’ai toujours pas été indemnisé(e).

Je vous prie donc de bien vouloir faire le nécessaire pour me verser la somme de (indiquez avec précision le montant de l’indemnisation que vous attendez) en réparation du préjudice subi et ce, dans les meilleurs délais.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous saisissez le médiateur en assurances pour résoudre un litige

Vous êtes actuellement en litige avec une société d’assurances. Si vous n’obtenez pas satisfaction auprès de votre interlocuteur, de sa hiérarchie et du service consommateurs, vous pouvez vous adresser, par lettre recommandée avec avis de réception, au médiateur dont dépend votre assureur.

Il vous faut lui adresser copie de toutes les pièces qui constituent le dossier (documents contractuels et courriers échangés avec votre assureur).

Si vous ne connaissez pas le médiateur compétent au sein de votre compagnie d’assu​rances, votre assureur vous communiquera ses coordonnées sur simple demande. Vous pouvez aussi écrire à l’organisme chargé de centraliser les réclamations, qui vous orientera vers le médiateur compétent :

BP Médiation Assurance

1, rue Jules-Lefebvre

75431 Paris Cedex 09

Si la solution du médiateur n’aboutit pas, rien ne vous empêche d’aller devant les tribunaux en demandant éventuellement l’aide d’une association de consommateurs.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur le Médiateur,

Je suis actuellement en litige avec la compagnie d’assurances (nom de la compagnie) pour l’application du contrat n° (référence) concernant l’assurance de (indiquez l’objet de l’assurance : voiture, appartement…).

Le problème que je rencontre actuellement est le suivant : (expliquez brièvement votre litige).

Je vous joins copie des différentes pièces nécessaires à l’instruction du dossier.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Médiateur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous déclarez une modification de risque à votre assureur

En matière d’assurance habitation ou automobile, par exemple, certains critères permettent à l’assureur d’évaluer le risque. Il en va ainsi de la surface habitable ou de la valeur du mobilier d’une maison, de l’identité des conducteurs d’un véhicule ou du lieu de garage de ce dernier.

En cas de modification du risque, l’assureur doit en être avisé par lettre recommandée avec avis de réception dans les quinze jours suivant la date à laquelle l’assuré en a eu connaissance, et ce en application de l’article L. 113-2 du Code des assurances. À réception de votre déclaration, l’assureur adaptera le contrat et réajustera la cotisation à la hausse ou à la baisse, ou pourra, dans certains cas, résilier votre contrat.

Attention : si vous ne faites pas cette déclaration, les conséquences en cas de sinistre peuvent aller d’une réduction de l’indemnisation à l’annulation du contrat, et donc à l’absence totale d’indemnisation, même si l’élément non déclaré était sans influence sur le sinistre.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Je suis assuré(e) auprès de votre compagnie pour (mon automobile, mon habitation…) sous le n° (référence de contrat).

Depuis le (date de modification du risque), (expliquez précisément la modification : j’ai fait construire une piscine, un garage, mon fils conduit mon véhicule, je gare ma voiture dans un garage...).

Vous trouverez ci-joint (facture des travaux, permis de conduire, bail du garage…).

Je vous serez donc reconnaissant(e) de bien vouloir m’indiquer l’incidence de cette modification sur mon contrat et me tiens à votre entière disposition pour tout complément d’information.

Dans l’attente d’une réponse de votre part sous dizaine, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Lors d’un déménagement, vous demandez quelles sont les conditions pour assurer votre nouveau logement

Lorsque vous emménagez dans un nouvel appartement, sachez que vous avez la possibilité de résilier le contrat couvrant la résidence que vous quittez, mais vous pouvez aussi rester chez le même assureur. 

Sachez que les conditions d’assurance de votre nouveau logement ne seront pas nécessairement identiques à celle du logement que vous quittez, notamment sur le plan tarifaire. En effet, le montant à régler est fonction du logement à assurer (surface, localisation…). 

De plus, votre assureur n’est pas systématiquement tenu de maintenir le contrat pour le nouveau logement (article L. 113-16 du Code des assurances). En pareille hypothèse, informez votre assureur de votre changement de situation et renseignez vous sur les incidences de ce changement avant toute modification du contrat. Attention : si pendant une période vous occupez les deux logements, n’oubliez pas de les assurer tous les deux.

Madame, Monsieur,

J’occupe actuellement un logement assuré auprès de votre compagnie sous le n° (référence du contrat d’assurance).

Je vais quitter ce logement le (date de fin du bail ou de vente) et vais emménager dans un nouveau logement le (date de commencement du bail ou d’achat).

(Décrivez le logement : adresse, surface, type, étage, valeur du mobilier, garage…)

Je vous remercie de bien vouloir m’indiquer les conditions d’assurance pour ce nouveau logement avant d’opérer une quelconque modification sur le contrat.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous résiliez votre contrat à la suite de la vente de votre véhicule

Vous venez de vendre votre voiture et vous n’avez pas l’intention de la remplacer, ou vous voulez profiter de l’occasion pour changer d’assureur. Vous pouvez résilier votre contrat d’assurance avant son échéance principale.

Dans ce cas, l’assureur doit vous rembourser la partie de la prime courant au-delà de la date de résiliation de votre contrat.

Après la vente de votre véhicule :

- le contrat est suspendu de plein droit le lendemain de la vente à minuit. Mais attention : si rien n’est fait par l’une ou l’autre partie, le contrat prendra fin après l’expiration d’un délai de six mois à compter de la vente ;

- si vous voulez résilier votre contrat, vous devez en informer votre assureur par lettre recommandée avec avis de réception. La résiliation prendra effet dix jours après l’envoi de votre courrier.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Le (date de la vente), j’ai vendu mon véhicule (indiquez la marque, le modèle et le numéro d’immatriculation), assuré auprès de votre société sous le contrat n° (référence). Vous trouverez ci-joint copie de la déclaration de cession du véhicule.

J’ai décidé de résilier mon contrat d’assurance, ainsi que le permet l’article L. 121-11 du Code des assurances.

Je vous remercie donc de me faire ­parvenir, le plus rapidement possible, un avenant de résiliation, ainsi que le remboursement de la portion de cotisation déjà versée correspondant à la période allant du (jour de la vente) au (date d’échéance).

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous résiliez votre contrat multirisque habitation avant son échéance

Si vous déménagez, vous pouvez résilier votre contrat multirisque habitation avant son échéance. Mais votre nouvelle situation doit modifier le risque précédemment couvert par l’assureur, donc les conditions de cotisation. Votre compagnie d’assurances doit vous rembourser la partie de la prime courant au-delà de la date de résiliation de votre contrat.

Votre demande de résiliation doit être faite, par lettre recommandée avec avis de réception, dans les trois mois suivant le changement de votre situation ; elle prendra effet un mois après sa réception par l’assureur. L’article L. 113-16 du Code des assurances prévoit d’autres cas que le changement de domicile pour autoriser la résiliation en cours de contrat.

C’est le cas quand il y a modification de votre situation matrimoniale ou changement de profession ; à condition, toutefois, que ces changements aient une incidence sur le risque précédemment garanti, donc sur les conditions de garantie.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

À partir du (date), je n’occuperai plus l’appartement assuré auprès de votre compagnie sous le numéro de contrat (référence). En effet, (indiquez votre nouvelle situation  et expliquez le plus précisément possible en quoi ce changement va modifier votre situation antérieure).

Je souhaite donc résilier mon contrat d’assurance multirisque habitation souscrit auprès de votre compagnie, conformément à l’article L. 113-16 du Code des assurances.

Je vous remercie par avance de bien vouloir me faire parvenir le plus rapidement possible le montant de la cotisation correspondant à la période pendant laquelle la garantie ne sera plus appliquée.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous résiliez votre contrat à son échéance après avoir été informé(e) dans les délais de votre faculté de résiliation

Vous avez le droit de résilier votre contrat d’assurance annuellement, à son échéance, à condition de respecter un délai de préavis. Bien qu’un délai inférieur puisse être prévu, la majorité des contrats fixe un préavis de deux mois.

Pour les contrats à tacite reconduction, la loi Chatel du 28 janvier 2005 (article L. 113-15-1 du Code des assurances) oblige les assureurs à prévenir leurs assurés, avec l’avis d’échéance, de leur droit de ne pas reconduire leur contrat ainsi que de la date limite pour adresser leur demande de résiliation. Cette information doit vous être adressée au moins quinze jours avant la date limite pour adresser votre courrier de résiliation (cachet de la poste faisant foi).

Votre demande de résiliation doit impérativement être adressée à votre assureur par lettre recommandée avec avis de réception. Par exemple, si l’échéance principale de votre contrat tombe le 1er janvier et si votre préavis est de deux mois, votre assureur a jusqu’au 15 octobre pour vous informer de votre faculté de résilier votre contrat à échéance.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

Je vous informe par la présente de mon intention de résilier mon contrat d’assurance souscrit sous le n° (référence) à sa date d’échéance, soit le (date d’échéance principale), et vous remercie de bien vouloir m’adresser, le plus rapidement possible, un avenant de résiliation.

Dans l’attente de ce document, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous résiliez votre contrat à son échéance alors que vous n’avez pas été informé(e) dans les délais de votre faculté de résiliation

Votre assureur doit vous rappeler avec votre avis d’échéance la date limite pour résilier votre contrat au moins quinze jours avant la date butoir pour adresser votre courrier. Si l’avis d’échéance ne vous est pas parvenu ou s’il vous a été adressé moins de quinze jours avant la date limite d’exercice de la faculté de résiliation, vous bénéficiez d’un délai supplémentaire.

- 1er cas : l’échéance de votre contrat tombe le 1er janvier, votre préavis est de deux mois, vous devez donc le donner avant le 30 octobre. Si l’avis d’échéance vous a été adressé après le 15 octobre, vous bénéficiez de vingt jours à compter de la date d’envoi de ce courrier pour envoyer votre lettre de résiliation. Pensez à joindre une copie de l’enveloppe contenant l’avis d’échéance.

- 2e cas : l’échéance tombe le 1er avril, mais vous n’avez reçu aucun courrier vous informant de votre droit. Vous pouvez résilier votre contrat sans préavis à compter du 1er avril (la résiliation prend effet le lendemain de la date figurant sur l’enveloppe). Sachez que vous êtes redevable de la cotisation correspondant à la période pendant laquelle le risque a couru.

Lettre recommandée avec avis de réception

Madame, Monsieur,

(1er cas) En vertu de l’article L. 113-15-1 du Code des assurances, il vous incombe d’adresser à l’assuré un avis d’échéance quinze jours avant la date limite de dénonciation du contrat. Or cet avis ne m’a été adressé que le (date d’envoi) au lieu du (date limite d’exercice du préavis moins quinze jours).

Je suis donc fondé(e) à demander la résiliation pendant vingt jours à compter de l’envoi de votre courrier (joindre une copie de l’enveloppe contenant l’avis d’échéance).

(2e cas) En vertu de l’article L. 113-15-1 du Code des assurances, le défaut d’envoi de l’information sur la date limite d’exercice du droit de résiliation entraîne la possibilité pour l’assuré(e) de mettre un terme à son contrat à tout moment, et cela à compter de la date d’échéance. Or je n’ai pas reçu l’avis d’échéance m’informant de la date limite d’exercice de mon droit de résiliation. 

Je vous informe par la présente de mon intention de résilier mon contrat d’assurance souscrit sous le n° (référence) à compter 

- (1er cas) de sa date d’échéance soit le …

- (2e cas) du lendemain de la date d’envoi de cette présente, soit le …

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)
Vous avez résilié votre contrat d’assurance auto. Vous demandez votre relevé d’information

Lorsque vous résiliez le contrat d’assurance de votre véhicule et que vous souhaitez assurer ce même véhicule ou un véhicule de remplacement auprès d’un autre assureur, ce dernier vous demandera systématiquement de lui adresser une copie de votre relevé d’information. 

Il s’agit d’un document reprenant les sinistres déclarés sur les cinq années précédant la résiliation du contrat et mentionnant votre part de responsabilité dans chacun des sinistres.

Ce document précise également le coefficient de réduction-majoration (bonus-malus) appliqué à la dernière échéance annuelle. Il permet à votre nouvel assureur d’évaluer la cotisation dont vous devrez vous acquitter pour assurer votre véhicule. 

La première chose est alors d’adresser un courrier à votre ancien assureur pour lui demander la communication de ce document. Ce dernier dispose d’un délai de quinze jours pour vous répondre. 

Si, passé ce délai, vous n’avez pas obtenu de réponse, n’hésitez pas à le relancer. 

Madame, Monsieur,

(Premier courrier) Suite à la résiliation de mon contrat n° (référence du contrat d’assurance) couvrant le véhicule immatriculé (numéro d’immatriculation du véhicule), je vous remercie de bien vouloir m’adresser un relevé d’information sous quinzaine.

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Madame, Monsieur,

(Courrier de relance) En date du (date de votre premier courrier), je vous ai demandé de bien vouloir m’adresser un relevé d’information pour le véhicule immatriculé (numéro d’immatriculation du véhicule) assuré auprès de votre société sous le n° (référence du contrat d’assurance).

Or, sauf erreur de ma part, ce document ne m’a toujours pas été adressé.

Je me permets de vous rappeler que, en application de l’article 12 de l’annexe à l’article A. 121-1 du Code des assurances, vous êtes tenu de m’adresser ce document au plus tard dans les quinze jours suivant ma demande expresse.

Je réitère donc par la présente ma demande et compte sur votre diligence.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous souhaitez obtenir des informations sur un intermédiaire d’assurance (courtier, agent général…)

Les intermédiaires en assurance doivent répondre à certaines conditions d’honorabilité, de capacité professionnelle ou encore de souscription d’une assurance de responsabilité civile pour exercer leur profession. De plus, lorsqu’ils encaissent des fonds, ils doivent présenter une garantie financière.

L’Orias est l’organisme chargé de vérifier que les intermédiaires répondent bien à leurs obligations avant de les immatriculer, condition nécessaire à l’exercice de leur activité. 

Le numéro d’immatriculation attribué, composé de huit chiffres, doit apparaître sur les correspondances et sur les publicités de l’intermédiaire. 

Si vous avez un doute sur un interlocuteur vous présentant des produits d’assurance, surtout s’il vous est demandé de verser des sommes d’argent, n’hésitez pas à consulter les registres de l’Orias. Sachez que les informations sont également disponibles en ligne sur le site www.orias.fr. 

Attention, cette association n’a aucun pouvoir de sanction.

Orias

1, rue Jules-Lefebvre

75311 Paris Cedex 9

Madame, Monsieur,

Orias

1, rue Jules-Lefebvre

75311 Paris Cedex 9

Madame, Monsieur,

Je me permets de vous solliciter concernant la société (indiquez le nom et l’adresse de la société et même, si possible, son numéro Siren). 

En effet, je m’interroge sur cette entreprise (expliquez brièvement ce qui vous pose problème : existence d’une immatriculation, autorisation d’encaissement de primes…).

Je vous serais donc reconnaissant(e) de bien vouloir me communiquer l’ensemble des informations disponibles sur cette entreprise.

En vous remerciant par avance de l’attention que vous voudrez bien porter à ma demande et restant dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous renoncez au contrat que vous aviez souscrit
Vous avez signé un contrat d’assurance-vie ou de capitalisation. Mais vous le regrettez déjà. Vous avez le droit de le dénoncer (article L. 132-5-1 du Code des assurances).

La renonciation doit s’effectuer par lettre recommandée avec avis de réception à la compagnie d’assurances dans un délai de trente jours calendaires à compter du moment où le consommateur est informé que le contrat est conclu. 

L’assureur doit alors vous restituer l’intégralité des sommes versées, au maximum trente jours après réception de votre courrier.

Le délai de renonciation peut-être prolongé en cas de défaut ou d’insuffisance d’information (une proposition ou un contrat qui ne com​prendrait pas les valeurs de rachat au terme des huit années, par exemple, l’absence d’une notice d’information sur les dispositions essentielles du contrat ou l’insertion d’un encadré d’information non conforme à l’arrêté du 2 mai 2007). Dans ce cas, le délai est prolongé jusqu’au trentième jour suivant la date de réception de ces documents, et cela au maximum pendant huit ans.

Madame, Monsieur,

Il y a moins de trente jours, le (date), j’ai souscrit un contrat d’assurance-vie (nom du contrat), n° (référence), auprès de votre compagnie d’assurances.

Après réflexion et conformément à l’article L. 132-5-1 du Code des assurances, je souhaite renoncer à mon adhésion. Je vous prie donc de bien vouloir me rembourser l’intégralité des sommes versées, soit (…) euros, et cela dans un délai maximal de trente jours à compter de la réception de ce courrier. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, ­l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous demandez des informations pour obtenir une avance

Vous connaissez des difficultés financières et vous demandez à votre assureur une avance sur l’épargne de votre assurance-vie.

En principe, vous ne pouvez pas récupérer les fonds déposés avant huit ans sans rompre le contrat, mais vous pouvez disposer, en cours de contrat, et moyennant le paiement d’intérêts, d’une partie du capital (égale à la ou aux primes versées, déduction faite des frais) sans pour autant remettre en cause le contenu du contrat.

L’avance ne peut être consentie que si le contrat comporte une valeur de rachat (article L. 132-23 du Code des assurances), et l’assureur a la faculté de la refuser en vertu de l’article L. 132-21 de ce même code.

Avant de prendre toute décision sur une demande d’un prêt de ce type un peu particulier, il est donc judicieux de s’informer sur le montant, le coût et les modalités d’octroi de votre avance. Cependant, il s’agit d’une opération à manier avec précaution, car l’administration fiscale peut, dans certains cas, requalifier l’avance, ce qui entraîne une perte des avantages liés à la défiscalisation.

Madame, Monsieur,

Le (date), j’ai souscrit un contrat d’assurance-vie (nom du contrat), n° (référence), auprès de votre compagnie d’assurances.

Ayant besoin de liquidités, je souhaite obtenir une avance de (…) euros sur ledit contrat, conformément à l’article L. 132-21 du Code des assurances.

Je vous prie donc de me faire parvenir l’ensemble des informations concernant les conditions et les modalités d’une telle opération, notamment son coût – quel est le taux d’intérêt consenti, quelle est la durée maximale de remboursement –, ainsi que la somme maximale pouvant faire l’objet d’une avance.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, ­l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous voulez racheter votre contrat

Vous demandez un rachat – partiel ou total – de votre contrat d’assurance-vie, comme vous y autorise l’article L. 132-23 du Code des assurances. Envoyez à votre assureur une lettre recommandée avec avis de réception en joignant une copie de votre contrat, votre dernier relevé de situation, ainsi qu’un relevé d’identité bancaire.

La société d’assurances dispose d’un délai maximal de deux mois, à compter de la réception de votre lettre, pour effectuer le versement. Passé ce délai, les sommes non versées produisent des intérêts au taux légal (article L. 132-21 du Code des assurances).

Votre proposition d’assurance ou le contrat doit indiquer les valeurs de rachat sur les huit premières années au moins et le montant des frais éventuellement prélevés. En outre, si l’épargne acquise sur votre contrat est supérieure ou égale à 2 000 euros, l’assureur doit vous indiquer annuellement la valeur de rachat. En deçà, cette information vous sera communiquée sur demande. 

Si ce rachat est total, votre contrat est résilié. Attention : les plus-values sont fiscalisées si le rachat est réalisé avant la huitième année du contrat.

Madame, Monsieur,

Je détiens un contrat d’assurance-vie (nom du contrat), n° (référence), souscrit auprès de votre compagnie le (date).

Je souhaite effectuer un rachat total (ou partiel) de ce contrat.

Par la présente, je vous demande de me verser la somme de (…) euros, conformément à l’article L. 132-23 du Code des assurances, dans un délai de deux mois à compter de la réception de ce courrier.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

Vous souhaitez transformer votre contrat d’assurance-vie en euros en contrat multisupport

Vous avez souscrit, il y a quelques années, un contrat d’assurance-vie avec un seul support en euros. Vous souhaitez aujourd’hui souscrire un contrat multi-support, permettant d’accéder à plusieurs supports : en général, un support en euros et des supports boursiers (OPCVM actions, notamment).

Depuis juillet 2005 (“amendement Fourgous”), vous pouvez transformer votre contrat en euros en contrat multisupport tout en gardant l’antériorité fiscale de votre contrat. 

Pour cela, vous devez respecter deux conditions : que cette transformation se fasse chez votre assureur actuel et que vous investissiez au moins 20 % de l’épargne de votre contrat en euros dans des supports boursiers. Avant toute prise de décision, réfléchissez bien et soyez attentif(ve) aux frais.

La transformation de votre contrat n’est pas une opération anodine, puisqu’elle implique un investissement d’au moins 20 % dans des supports boursiers, donc risqués. Cela suppose que vous ayez un éventail de placements assez large.

Madame, Monsieur,

Je détiens un contrat d’assurance-vie en euros (nom du contrat), n° (référence), souscrit auprès de votre compagnie le (date).

Comme le prévoit la loi du 26 juillet 2005, je souhaite connaître vos propositions afin de transformer mon contrat en euros en contrat multisupport.

Je vous prie donc de me faire parvenir l’ensemble des informations concernant les conditions de cette transformation.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, ­l’expression de mes salutations distinguées.

(Signature)

